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MANUAL DE LA NOBLE SOCIETE DES

FUSILIERS DE LA PAROISSE DE ST-SAPHORIN

COMMENCE DES SA FONDATION ET SON ETABLISSEMENT

Approuvee par Leurs Excellences du Conseil deguerre de la
Ville de Berne, nos Souverains Seigneurs, le J* juin 1J36.

LOIX ET STATUTS DE DITE SOCIETE AVEC L'APPROBATION

(Suite et fin.)

Du 20*juillet 1775. — Dispense a ete accordee ä M. le Propo-
sant Ayme Testu de faire la parade et de tireren uniforme, vu que
sa vocation ne lui permettoit pas d'etre abstreint au reglement
institue k ce sujet.

Du io* juillet 1776. — Le Curial L.-F. Testuz succede comme
secretaire ä son pere defunt, qui etait en fonctions depuis 1740. II
est lui-meme remplace, le 14C juillet 1778, par le Conseiller et
Justicier Jean-Samuel Chappuis.

11 manque au 2* Registre les feuillets contenant les proces-
verbaux du 7 juin 1779 au 12 aoüt 1784.

Du 22 May 17 SS.

Mandat Baillival.
Nous Gabriel-Albert d'Erlach, Baron de Spiez,

Baillif de Lausanne

A toutes les Communautes de notre Baillage, salut!

Ensuite des lettres de Leurs Excellences du Conseil de Guerre,
du 8e may courant, Nous vous enjoignons de faire parvenir au
Greife Baillival dans la huitaine au plus tard, votre reponse par
ecrit aux questions ci-apres, chacune de vous pour ce qui la

concerne.
i° Y a-t-il riere vous de ces Societes de fusiliers vulgairement

nominees Abbayes
20 S'il y en a de combien de membres soit de tireurs sont-elles

composees
3° Y regoit-on pour membres des personnes qui ne sont pas

bourgeoises du lieu
4° Quelle distance y a-t-il des le lieu de domicile des tireurs les

plus eloignes jusques ä la place du Tirage
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5° A combien raonte le capital de la Societe en fonds et creances
et quels sont ses revenus

6° Quels sont les Statuts de la Societe En reponse ä cette
question vous feres parvenir aussi les Statuts, soit en original ou

par copie.
7° Enfin vous dires dans votre reponse si ces Statuts sont

observes.

Donne ce i6e May 1788.

(L. S.) et signe Greife baillival.

En reponse aux questions ci-dessus, on a eu l'honneur de dire :

Sur la /re.

II y a en cette Paroisse une Societe militaire appelee Abbaye
des Gris.

Sur la 2e.

Le nombre des associes actuellement reconnus est de 160, non
compris leurs descendans qui ont droit de se presenter.

Sur la 3*.

Vers l'epoque de la fondation ont ete regüs quatre non bourgeois

dont trois etaient habitans dans la Paroisse, comme un cin-
quieme regu des lors et i! n'y a aucune constitution qui exclue les

Etrangers.
Sur la 4s.

Le tireur le plus eloigne est domicilie riere le Baillage d'Oron,
vers les frontieres de la Paroisse de St-Saphorin ä sept quarts de
lieu de la place du Tirage, trois autres k une moindre distance
riere la Paroisse de Villette et autant riere celle de Corsier.

Sur la 5C.

Aucun fond de terre, seulement 14,740 fl. 10 s. 3 d. capitaux,
en caisse, ou places, dont le revenu varie k raison du chaumage et
de la diference de l'interet du 4 ou du 5 pour cent selon les
circonstances.

Sur les 6e et 7C.

Les Statuts dont est expedie copie, sont observes sauf celui
Article 7e qui concerne l'habillement. des Tireurs relativement ä

l'objet duquel on se conforme k l'ordonnance concernant l'uni-
forme de la milice de LL. EE. et Particle 9» qui n'admettait k
Pimmatriculation que Pun des Iiis de chaque associe, au lieu que
par une deliberation posterieure tous les Iiis sont devenus admis-
sibles, moyennant une petite finance determinee ä 24 fl. 6 d. par
chaque cadet.
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Du i8Cjuillet 1791. — Samuel Chappuis, Curial de Gierole, est

nomme secretaire a la place de Jean-Samuel Chappuis, demis-
sionnaire.

La somrne affecte aux prix est de 400 florins.

Du 20* juillet 1796. — ....a ete connü que ceux qui sont enre-
gimentes dans quel corps que ce soit a'l'ant Page prescrit seront
obliges d'etre couverts au moins de l'habit ou justeau corps
uniforme et munis d'un sabre et baudrier ; rnais quant anx
invalides, veterans et gens non enregimentes ils ne seront pas dans

l'obligation d'avoir l'habit uniforme, mais seulement d'etre vetus
d'une maniere decente et avec epee.

Du lo^juin 1799. — Production a ete faite d'une lettre de

PAgent National de St-Saphorin en date du 7e courant requerant
que cette Societe ait ä satisfaire ä l'impöt du deux pour mille en

vertu de la Loy du 2je avril dernier et un impöt pareil pour la
guerre.

Sur ce le Cn Connetable est autorise d'acquitter tout ce qui
pourrait encore etre du apres ce qui a dejä etc livre ; ä quel efifel

il priera l'agent de lui faire connoitre les Loix qui determinent le
quantum ä payer ; bien entendü cependant que les seize francs
livres en don patriotique le 29c mars dernier ne sera pas ä compte
de l'impöt du.

Apres quoi a ete connu que le Connetable livrera vint batz ä
chacun des coproprietaires de cette Societe qui sont actuellement
ä l'armee ou qui seront dans l'obligation de se mettre en campagne
pour le service de la Patrie dans le courant de cette anneejce
qui sera livre de suite aux parents des premiers, et ä ceux non
encore partis au moment oft ils se mettront en marche.

D'apres les deliberes ci-devant il est decide qu'il n'y aura point
de tirage cette annee.

1799. — Extrait des Comptes : « Le montant du pret fait ä la
Nation er.suite de laLoy du 9e juin 1799, pourlequella Societe est

assignee sur une creance remise ä la Confrerie de Cully selon la
reconnaissance de ses delegues du 22e aoüt 1799: 652 florins

1 s. 6 d. »

Du !8" juillet 1800. — Vingt-quatre Iiis de societaires se sont
fait « reconnaitre » de la Societe.

Mis en deliberation s'il y aurait un tirage cette annee, l'epreuve
ayant ete douteuse on a renouvele Poperation qui a decide qu'il
n'y aurait point de Tirage par 54 votes contre 50.
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Mis en deliberation sur la motion de divers membres de la

Societe, si 1'on delibereroit aujourd'hui, si Ton mettroit aux voix,
si l'on partageroit les fonds de la Societe.

Connu qu'il en seroit delibere aujourd'hui.
Suit la liste des votants :

D'avis d'un partage des fonds. Votants contre le partage.
54 voix. 24 voix.

Une commission de quatre membres fut chargee de preparer un
projet de partage et d'informer tous les interesses par la voie des
« papiers publics ».

Deux citovens protesterent sans succes, dans la forme suivante.
contre la decision prise:

« Le soussigne demande par son oppinion que Ton aye ä se

conforme aux Reglements de la Societe. »

Gel Testuz.

« Le soussigne dit par plusieurs raisons qu'il fera valoir en son

temps que Ton ne peut dans une assemblee ordinaire traiter d'af-
faire etrangere et point conforme aux anciens reglements. »

Ls Chappuis.

Le 12 novembre 1800.— 41 fils de societaires ont demande ä
etre reconnus membres de la Societe.

D'apres « l'Etat des creances, » l'avoir de la Societe ä ce jour se
monte k 17,381 fl. 2 sols 10 deniers, total ä partager. «Ce qui divise
entre 240 partissants, il viendra k chacun 74 florins et 71 fl. 2 s.

10d.de reste ».

Du /7C novemb?~e 1S00. — Seance orageuse. Le « Tirage au sort»,
pour etablir le rang des interesses dans le partage des creances, a

du etre interrompu.

Du 2jc novembre /800. — Suite et fin du « Tirage au sort.»

Du 5*Janvier 1801. — « Delivraison des delegations ».

11 est decide que les « collocations des personnes absentes du
Pays ou dont l'existence n'est pas certaine seraient remises ä la

Municipality du lieu de la Bourgeoisie de chacun comrae k l'auto-
rite chargee de soigner les biens des mineurs et absents.

Le drapeau, expose en mise, echoit ä Pierre-Isaac Paley pour
neuf francs trois sols ; la couronne ä Pierre-Sel Desgraz, pour huit
francs.

La « creance contre la Nation « exposee en mise ne trouve pas
d'acquereur.
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« Le coffre conlinuera de servir ä renfermer les papiers e

registres relatifs ä la Societe. »

Du /S'juin 1802. — Nous soussignes reconnaissons avoir en
depot le premier Manuel de la ci-devant Societe militaire... lequel
livre nous a ete confie par les conseillers encore vivans, dans le
but de nous servir, s'il echet, ä la confection de Regieniens d'une
nouvelle association projettee....

Signe : Ls Morel.
J.-Ls Chappuis.
Jean-Jacob Chappuis.
Frs Chappuis.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

La Societe d'histoire du canton de Fribourg s'est reunie le

jeudi 25 mai. M. Max de Techtermann a donne lecture d'une lettre
de Hans Fruyo ä Wilhelm Lauter, bailli de Corbieres, du 2 juillet
1575, relatant les peripeties du combat de Die, en Dauphine, 011

le capitaine huguenot Montbrun futbattu paries troupes d'Henri III.
Plusieurs Fribourgeois se trouverent ä cette affaire etquelques-uns
y perdirent la vie.

M. le president Max de Diesbach a presente quelques observations

sur une plaque armoriee, en fonte, qui ornait une des cbe-
minees de la maison d'Alt. Cette plaque est decoree des armes de

Jost Fegely, seigneur de Cugy, chef de la branche de Seedorf, qui
fut proprietaire de la maison d'Alt.

AI. Paul de Pury, de Neuchätel, a lu une notice sur le fonda-
teur du couvent de Montorge, Jacques de Vallier, seigneur de

Saint-Aubin.
On peut dire, sans temerite, que le monastere de Montorge doit

son existence ä un accident de chasse. En eflfet, si Jacques de

Vallier, brillant gentilhomme soleurois, n'avait pas eu le femur
fracasse par un biscai'en destine ä un sanglier, au cours d'une
partie cynegetique en Franche-Comte, aventure qui le laissachetif
et valetudinaire, peut-etre ne se füt-il pas tourne aussi absolument
vers la devotion et n'eüt-il pas ete conduit ä prendre le röle de
fondateur de couvent.

La notice sur Jacques de Vallier nous a fait penetrer dans un
monde bien curieux : celui de la medecine chirurgicale au xvne
siecle. Pour une balle dans la cuisse, qui avait fracture l'os, le


	Manual de la noble société des fusiliers de la paroisse de St-Saphorin

